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(54) Dispositif de paumelle à montage oscillant destiné à équiper une porte très lourde et porte 
très lourde équipée d’un tel dispositif

(57) La présente invention a pour objet un dispositif
de paumelle à montage oscillant destiné à équiper une
porte très lourde constituée par au moins un battant ou
vantail monté pivotant sur un dormant, comprenant au
moins une paumelle inférieure (4) destinée notamment
à supporter au moins l’essentiel de la charge du battant
de ladite porte et au moins une paumelle supérieure des-
tinée notamment à former un point de maintien anti-bas-
culement et de guidage axial dudit battant, chaque dite
paumelle inférieure (4), respectivement supérieure,
d’une part, étant constituée par une partie de paumelle
fixe (6) solidaire du dormant et par une partie de paumelle
mobile (8), respectivement, solidaire du battant et,
d’autre part, comprenant un axe de pivotement (10) so-
lidaire dudit dormant ou, le cas échéant, du battant, per-
mettant le guidage en rotation de la partie de paumelle
mobile (8) par rapport à la partie de paumelle fixe (6)
autour dudit axe de pivotement (10), ce par interposition
de moyens de roulement (12, 14) aptes à autoriser un
défaut angulaire de coaxialité (a) de la partie de paumelle
fixe (6) par rapport à la partie de paumelle mobile (8) de
chaque dite paumelle inférieure (4) et/ou paumelle su-
périeure.
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